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AVIS DE COURSE
1. AUTORITE ORGANISATRICE

Cette épreuve est organisée par le Yacht club de Crouesty Arzon -YCCA 

2. ADMISSION 

Sont admis à courir les voiliers Grand Surprise.

Le nombre de personnes inscrites par bateau est limité à 13.

Le skipper et 3 équipiers devront obligatoirement faire partie de l’équipage pendant toute la durée de l’épreuve. Les autres membres d’équipage auront la possibilité de naviguer à la journée.

Les voiliers devront notamment être homologués en catégorie côtière, et armés en fonction de leur catégorie.

3. PROGRAMME




Jeudi 30 juin 2011

De 16h00 à 19h00
Accueil des équipages : confirmation des inscriptions, vérification des licences.

. 
Remise des Instructions et flammes de course.

Prise en charge des bateaux





Vendredi 1er juillet 2011

08h00
Briefing des skippers au YCCA

10h00
Mise à disposition du comité sur l’eau pour une à plusieurs courses 

21h30
Repas sous chapiteau sur le port du Crouesty



Samedi 2 juillet 2011

08h00
Briefing des skippers au YCCA

10h00
Mise à disposition du comité pour une à plusieurs courses 

19h00
Pot de l'Armor-Cup, résultats des manches du jour et "Soirée des Equipages" sous le chapiteau sur le port du Crouesty









Dimanche 3 juillet 2011

08h30
Briefing des équipages au YCCA

10h30
Mise à disposition du comité pour une à plusieurs courses 

13h00
restitution des bateaux et inventaires

15h30
Remise des prix sous le chapiteau

4.  CONFIRMATION D’INSCRIPTION

- pour chaque équipage, doit être présenté :

1. Licence :

Chaque skipper doit être titulaire d'une licence annuelle FFV ou FFSE valide

Les équipiers doivent être titulaires d'une licence FFV ou FFSE valide

2. Visa médical :

De plus, le visa médical sur la licence (ou la présentation d'un certificat médical) est obligatoire.

3. fiche d’inscription :

La fiche d’inscription ci jointe dûment remplie.

5. REGLES APPLIQUEES

Les règles R.C.V 2009/ 2012 ou  le RIPAM (Règles pour Prévenir les abordages en mer) lorsque celles-ci s'appliquent.

Les prescriptions de la Fédération Française de Voile

Les règles de la (des) classe(s) concernée(s) telle(s) que modifiée(s) dans cet avis de course ou dans les instructions de course.

Les règlements fédéraux et des classements nationaux concernés

Le présent avis de course 

Les  instructions de course type 2009-2012  leurs annexes, et les éventuels avenants.

La publicité sera restreinte à la Régulation 20.4.1.1 de l’ISAF.

6. SYSTEME DE CLASSEMENT

Le système de classement choisi sera « le système de point à minima » décrit dans la nouvelle annexe A 

1 course est nécessaire pour valider l'épreuve 

3 courses sont nécessaires pour valider la sélective

La plus mauvaise course sera retirée à partir de 4 courses ; les 2 plus mauvaises courses seront retirées à partir de 8 courses.

Toutes les courses ont un coefficient de 1. 

7. LES PARCOURS

Parcours construits, parcours côtier, ceux ci seront précisés dans les instructions de course.

8. PENALITES DE REMPLACEMENT

Infraction aux règles de chapitre 2, application de la règle 44.2 – Pénalité de 2 tours (RCV 2009-2010)

9. REGLES DE SECURITES

Rappel : en cas d'envoi du pavillon Y par le comité de course, port de la brassière obligatoire.

11 INFORMATION PRATIQUE

L'accueil portuaire se fera au Port du Crouesty (ponton visiteur juste avant la Capitainerie)

Canal VHF 9 et Tél. 02 97 53 73 33
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